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Chers administrés,
Le Maire, les Élus et le C.C.A.S communiquent.

La commune vous informe qu’une action de gestion de crise «Plan canicule» est mise en place dans 
la commune.

Les personnes fragiles sont déja suivies par nos services. La vigilance de tous est nécessaire car nous 
devons identifier TOUTES les personnes à risques.

Chers habitants, nous vous informons que les actions suivantes sont mises en oeuvre dans notre 
commune : 

1/ Identifications des personnes à risques et vulnérables (nous vous demandons d’informer la mairie 
sur les cas que vous connaissez). La vigilance de tous est nécessaire. Nous devons compléter notre 
fichier avec nom, prénom, adresse et téléphone. (la discrétion est assurée)
2/ Nous appelons et appelerons les personnes identifiées.
3/ Nous rendons et rendrons visite accompagnés par la Police.
4/ Nous apporterons de l’eau et des brumisateurs. 
5/ Nous informerons leur médecin si nécessaire.
6/ Nous mettons la navette à disposition.
7/ Nous réservons la salle de l’ancienne école primaire (ancienne classe de Mme CHABERT). Elle est 
climatisée et dotée d’un frigo si des personnes veulent s’y rafraîchir ( elle donne sur la Promenade).
Téléphone de la mairie : 04 67 36 20 19

Les élus, le personnel communal, notre Police Municipale

Protégez-vous , hydratez-vous !

Sécurité, Santé
Informations complémentaires : 

1/ Face à la canicule l’action école, enseignants, Maire, élus et personnel associée aux 3 directeurs 
maternelle, élémentaire, collège et aux parents d’élèves a porté ses fruits. La protection des enfants à 
Magalas est une réalité, merci à tous les intervenants, nos établissements scolaires restent ouverts.
2/ Une situation préoccupante sur un bâtiment situé 17 rue de la République : 
Une évaluation réalisée par Monsieur MALLIE, expert auprès des tribunaux, a bien démontré que ce 
bâtiment présentait un risque de danger (imminent). Un arrêté municipal a été pris d’urgence.
Dans un souci de protection et de sécurité, 4 familles ont été évacuées et relogées. Cette mesure, 
bien que difficile, est essentielle pour garantir la sécurité de ces magalassiens.
Nous avons d’ores et déja pris les dispositions afin que la situation se rétablisse au mieux.
Les familles sont rassurées, le propriétaire du bâtiment en péril s’engage à faire le nécessaire le plus 
rapidement possible.
Nous accompagnerons les familles tout au long des travaux; merci aux familles sinistrées pour leur 
réaction (il n’est pas facile d’être délogé...)

Bien à vous,
Le Maire,

Jean-Pierre SIMO-CAZENAVE

PLAN CANICULE


